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COMPTE RENDU REUNION MENSUELLE 

DU 02 FEVRIER 2024 
 

Chers Amicalistes, 

 

Ci-dessous le compte rendu de notre réunion mensuelle qui s’est tenue le 02 février 2024 

 

Président de séance : Patrick SAINT-GUIRONS 

Secrétaire de séance : Patrice MONTIGNY  

 

13 amicalistes présents : 

 

➢ Patrick SAINT-GUIRONS 

➢ Patrice MONTIGNY 

➢ Luc BERLIET 

➢ Didier MARTEAU 

➢ Jean-Pierre LUCHT 

➢ Armand LORENZO 

➢ Lucien LORENZO  

➢ Bernard ALIANI 

➢ Jacky CACHARD 

➢ Aldo LOMBARDI 

➢ Alain VINEL 

➢ Bernard LUCHT 

➢ Pascal PERROCHE 

 

3 excusés : 

 

➢ Stéphane LOZANO 

➢ Raoul ABETEL 

 

 

Point n°1 : Relevé du courrier 

Pas de courrier 

 

Point n°2 : Cotisations 

La date limite est fixée au 29/02/2024. Passé ce délai les retardataires seront considérés comme 

démissionnaire  
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Point n°3 : Cochonnailles du 25/02 

L’annonce a été faite dans « Couleur » 

20 Tables et 20 bancs seront commandés aux services de la Mairie A/O Président et Secrétaire 

Autorisation d’exploiter une buvette A/O Président et Secrétaire 

Demander les chaudières aux Diables Bleus A/O Président 

Achats de la marchandise A/O Lucien 

- Viande 

- Boisson 

Point logistique A/O Lucien et Didier 

Organisation : 

- Samedi mise place du site appel à 09h00 

o Corvée d’oignon : volontaire à se faire connaitre auprès du secrétaire 

- Dimanche matin : appel à 06h30 

o Bar : 2 personnes 

▪ Bernard LUCHT 

▪ Luc BERLIET 

o  Chaudière / Préparation : 3 personnes  

▪ Lucien LORENZO 

▪ Armand LORENZO 

▪ Bernard ALLIANI 

o Caisse à prévoir A/O Didier MARTEAU  

▪ Fond de caisse bar 

▪ Fond de caisse repas 

 

Communication A/O Président et Secrétaire : réseaux sociaux ; progrès ; panneaux électroniques ; 

autres associations 

 

Point n°4 : Sortie Anse du 6 Avril 

Actuellement nous n’avons pas encore les 20 personnes minimums pour bénéficier du tarif groupe. 

Relance par mail sera faite. 

Les règlements sont à envoyés à Lucien lors de l’inscription  

 

Point n°5 : Permanence février 

Planning affiché au local : 

- 4 février : Luc Berliet 

- 11 février : Bernard LUCHT 

- 18 février : Didier MARTEAU  

- 25 : Président 
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Point n°6 : Questions diverses 

 

La prochaine réunion aura lieu le vendredi 1 mars 2024 19h 

Vous pouvez toutefois faire parvenir vos questions par retour de mail 

Information : En raison de la Cochonnailles, il n’y aura pas de repas mensuel 

 

Nous remercions vivement notre Trésorier Didier pour nous avoir régalé à l’occasion de la 

Chandeleur, malgré son état. 

Souhaitons qu’il se soit rétabli rapidement 
 

 

Quelques informations Marines 

 

CIN de Brest : Présentation aux drapeaux de l’École de 

maistrance et de l’École des mousses 

 

 
Direction : Marine / Publié le : 22 janvier 2024  

Le 20 janvier 2024, au centre d’instruction naval de Brest, le vice-amiral d’escadre Éric 

Janicot, directeur du personnel de la Marine (DPM) a présidé la cérémonie de présentation aux 

drapeaux de l'École de maistrance de la promotion « premier maître Francis Étienne Delery » 

ainsi que la promotion « officier technicien de 1re classe François Falhun » de l’École des mousses. 
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 « Aujourd’hui, vous perpétuez cette longue tradition d’excellence, de discipline et de loyauté, et 

achevez, par cette cérémonie, votre parcours initiatique d’entrée dans la communauté de la Marine 

nationale », a déclaré le vice-amiral d’escadre Éric Janicot. 

Un moment riche et chargé d’émotion pour les 430 maistranciers et 176 mousses qui ont défilé 

devant leurs familles, leurs cadres et leurs professeurs, avant d’entonner leur traditionnel chant de 

compagnie. Les élèves du Lycée naval ont également participé à cette cérémonie. 

Cette cérémonie a marqué le centenaire de la création de la formation des officiers mariniers de 

l’École de maistrance (1923). C’était également l’occasion de marquer l’année du 15ème 

anniversaire de la réouverture de l’École des mousses en 2009 qui sera célébrée ultérieurement. 

La présentation au drapeau est un cérémonial avec une symbolique forte, car il appartient à chaque 

session d’élèves de perpétuer les traditions d’excellence, de vaillance et de loyauté de leurs illustres 

aînés. 

Ce temps privilégié d’imprégnation de l’état militaire et de marin permet d’ancrer l’identité et de 

cultiver le sens de l’engagement des élèves.  

Un peu d’histoire 

Le drapeau de l’École des mousses, a été confié à la garde de cette école, rue de Siam à Brest, le 11 

novembre 1958, par Monsieur Bigot, délégué ministériel de la Marine, en signe de reconnaissance 

du courage et du dévouement des mousses. 

Le drapeau de l’École de maistrance a été remis à cette école le 10 octobre 2009 par Monsieur 

Morin, ministre de la défense en reconnaissance de l’engagement et de la valeur des maistranciers. 

En savoir plus sur l’École des mousses https://www.lamarinerecrute.fr/metiers-et-formations/tous-

les-metiers/mousse et sur l’École de maistrance https://www.lamarinerecrute.fr/metiers-et-

formations/formations/ecole-de-maistrance 
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